
 



 



 
 

 



ARTICLE 1 – COMITE DU TOURNOI 
 
La participation au tournoi implique l’acceptation du règlement sportif (voir tableau) et du présent 
règlement. 
Tous les cas non prévus par ce règlement ainsi que les litiges seront soumis au Comité du Tournoi qui 
prendra les décisions, elles devront être acceptées sans appel. L’équité sportive sera notre base de travail. 
Le comité du Tournoi communique uniquement avec l’éducateur de l’équipe. 
Le comité du Tournoi se réserve le droit de modifier ce présent règlement si des conditions imprévues 
(météo ou autres) viennent perturber le programme initial. 
 
ARTICLE 2 – LICENCES ET FEUILLE DE MATCH 
 
Tous les joueurs, éducateurs et dirigeants accompagnateurs devront avoir une licence de leur fédération. 
La licence devra être rattachée au club qu’il représente. 
À tout moment le club doit pouvoir présenter sur demande du comité d’organisation une pièce d’identité 
ou une copie de la pièce d’identité des joueurs, éducateurs ou dirigeants ou des licences. 
Tout club présentant des dirigeants/éducateurs et joueurs non licenciés, licenciés dans un autre club, 
jouant sur fausses licences ou hors catégorie d’âge pourra être disqualifié. 
 
Les clubs professionnels qui souhaitent faire participer des joueurs à l’essai devront demander 
l’autorisation à l’organisation et fournir le numéro de licence du club d’origine du joueur dans la feuille de 
match.  
 
La feuille de match devra impérativement être envoyé avant le début du tournoi dans le délai demandé par 
l’organisation. Elle se fera en ligne via un lien envoyé par l’organisation. 
En cas d’erreur, vous pourrez remplir une nouvelle fois le formulaire, c’est la dernière version qui sera prise 
en compte.  
En cas d’absence de feuille de match ou feuille de match incomplète, l’équipe peut se voir refuser de 
participer ou recevoir des sanctions sportives. 
 
 
ARTICLE 3  – ESPRIT DU TOURNOI    
 
EYE SOCCER « une autre vision du foot » attache une importance au Fair Play et veut valoriser les clubs 
ayant un état d’esprit qui se rapproche aux valeurs de notre association : RESPECT-EXCELLENCE-PLAISIR. 
 
*EQUIPE 
 
> L’équipe arrive à l’heure prévu au tournoi et respecter le programme du tournoi 
> La feuille de match est envoyé dans le délai demandé 
> L’équipe fait preuve de fair play :  
• Respect des personnes : les organisateurs, les arbitres, les coéquipiers et adversaires, l’éducateur et 
le public. 
• Respect des installations, du matériel, propreté 
• Respect de l’esprit sportif : encouragements, combattivité durant le tournoi. 
 
*EDUCATEUR 
 
> Adopte une attitude fair play tout au long du tournoi 
> Adopte une posture d’éducateur bienveillant en encourageant ses joueurs, sans hurler sur le bord de la 
touche comme s’il jouait la « coupe du monde » 
> Adopte une attitude respectueuse notamment envers l’arbitre sans contester ses décisions 



*PARENTS 
 
> Les parents respectent l’esprit festif du tournoi (chants, encouragements), applaudissent l’ensemble des 
acteurs en fin de rencontre 
> Les parents ne donnent aucune consigne aux joueurs et n’interpellent en aucun cas les arbitres du 
tournoi, l’éducateur pendant le match ET ne viennent pas consulter le comité de direction du tournoi pour 
demander quelconque explication.  
 
*EQUITE SPORTIVE  
 
Toutes les équipes se doivent de fournir une équipe compétitive tout au long du tournoi avec un nombre 
de joueurs suffisants.  
 
*SOLIDARITE  
 
Le club s’engage à participer dans l’opération « 1000 shoes » de manière active et importante, afin de 
récolter des chaussures qui seront envoyées dans un pays et une association partenaire. 
 
Tout manquement à l’esprit du tournoi pourra entrainer une disqualification de l’équipe, que ce soit 
causé par les joueurs, les éducateurs/ dirigeants ou les parents accompagnateurs de l’équipe. 
 
 
ARTICLE 4 - LES CARTONS  
 
Les arbitres donneront des cartons jaunes et rouges aux joueurs et éducateurs/dirigeants en cas de non-
respect du présent règlement sportif ou de l’esprit du tournoi. 
Des cartons peuvent également être donné aux parents accompagnateurs d’une équipe. 
 
Pour les joueurs : 

Ø Deux cartons jaunes dans le même match entraînent un carton rouge et une exclusion du match en 
cours et pour le match suivant. 

Ø Au bout de 3 cartons jaunes reçus par un joueur sur plusieurs match, cela entrainera un match de 
suspension automatiquement. Les cartons jaunes reçus le Samedi s’annulent pour le Dimanche où 
les compteurs recommencent à zéro (sauf pour les cartons rouges). 

Ø En cas de 2e carton rouge lors du tournoi, exclusion définitive du tournoi pour le joueur concerné. 
 
Attention : en cas de carton rouge pour faute très grave voir violence volontaire, le comité du tournoi se 
réserve le droit d’exclure définitivement du tournoi le joueur concerné. 
 
 
ARTICLE 5 - ARBITRAGE  
 
Les arbitres présents lors du tournoi sont des officiels de notre partenaire la LIGUE GRAND EST DE 
FOOTBALL. Le comité du tournoi fait entièrement confiance aux arbitres, ils vont certainement se trompés 
par moment, mais cela fait partie du jeu il faudra accepter leurs décisions. 
Le comité du tournoi ne tolèrera aucun manque de respect envers les arbitres et ne reviendra pas sur les 
décisions arbitrales. 
 
 
 
 
 



ARTICLE 6 – LES CLASSEMENTS 
 
*CLASSEMENT EN GROUPE 
 

Ø DECOMPTE 1  
Dans les match du Samedi ou du Dimanche, le classement dans le groupe sera établi avec le décompte des 
points suivants :  
Match gagné : 3 points  
Match nul : 1 point 
Match perdu : 0 point  
 

Ø DECOMPTE 2 
En cas d’égalité lors du classement dans chaque groupe, les équipes seront départagées par ordre 
prioritaire selon les critères ci-après :  

1- Goal average général 
2- Nombre de buts marqués  
3- Résultat du match entre les égalités 

 
En cas d’égalité après les critères précédents, le comité du tournoi proposera une solution pour départager 
les équipes en question : tirs aux buts, match supplémentaire ou autres en fonction du contexte. 
 
*CLASSEMENT FINAL 
 
Pour le classement final, étant donné qu’il n’y a pas de match de classement, il sera établi en comparant 
les points gagnés dans votre groupe avec les équipes ayant le même classement dans les autres groupes. 
 
Exemple : si vous êtes en Europa League, vous êtes 2e de votre groupe, on comparera votre nombre de 
points avec les 2e des autres groupes qui jouent en Europa League.  
 
En cas d’égalité du nombre de points, on départagera en fonction des critères suivants : goal average 
général, nombres de buts marqués, nombre de points marqués le Samedi, goal avérage général du Samedi, 
Nombre de buts marqués le Samedi. 
 
*TIRS AUX BUTS 
 
En cas de tirs aux buts en demi-finale, finale ou dans un autre cas, il sera procédé à 3 tirs aux buts par 
équipe par les joueurs présents sur le terrain à la fin de la rencontre. Si égalité à l’issue des 3 tirs aux buts, 
mort subite avec un tir par équipe jusqu’à ce que les deux équipes soient départagées. 
 
 
ARTICLE 7  - DISQUALIFICATION  
 
Toute disqualification entrainera l’élimination de l’équipe.  
Cette situation peut favoriser une ou plusieurs équipes du groupe concerné, dans ce cas si une solution 
permettant la qualification sur le terrain entre les équipes restantes dans le groupe est possible, alors 
cette solution alternative pourra être proposé.  
Sinon, toutes les équipes de leur groupe bénéficiera d’un match gagné par forfait de 3-0 et donc de 3 
points, peu importe le nombre de match déjà joué par l’équipe disqualifié. 
La disqualification d’une ou plusieurs équipes est toujours une décision difficile, cependant le comité du 
tournoi se réserve le droit d’y procéder pour le bon déroulement du tournoi. 
Le comité du tournoi se réserve le droit de rédiger un rapport envoyé aux responsables du club ainsi qu’à 
leur fédération. 



Le comité du tournoi se réserve le droit d’engager des poursuites en cas de violence ou dégradations ou 
tout autre acte entravant l’image et le bon déroulement du tournoi. 
 
Le comité du tournoi n’a pas de tolérance différente en fonction du club, qu’il soit amateur ou 
professionnelle, le règlement est le même pour tous. 
Souvent, les clubs amateurs pensent que nous favorisons les clubs professionnels parce qu’ils « sont 
professionnels » ou parfois même des clubs professionnels nationaux pensent que nous favorisons des 
clubs de prestige « européen ». Ce n’est absolument pas le cas et notre fonctionnement depuis la 1ère 
édition le prouve. 
 
ARTICLE 8 - RECOMPENSES  
 
Les équipes qui atteindront les demi-finales seront récompensées. Toutes les autres équipes, une fois leur 
dernier match joué pourront quitter le tournoi. 
Cependant, pour l’ambiance du tournoi, il est préférable de rester au moins jusqu’à la finale. 
 
ARTICLE 9 - DROIT A L’IMAGE  
 
Les clubs participants à nos tournois autorisent EYE SOCCER à toute prise de vue (photos / vidéos) et sa 
diffusion à des fins de communication. 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES   
 
 
Le comité du tournoi décline toutes responsabilités en cas de blessure, accidents ou de vols pouvant 
survenant pendant le tournoi aux joueurs, accompagnateurs, dirigeants. 
Nous invitons à tous les clubs participants d’avoir une assurance couvrant les désagréments pouvant 
survenir durant le tournoi. 
Le comité du tournoi assurera la présence de secouristes  sur le site et aura une assurance responsabilité 
civile en cas de faute de la part des organisateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 



 



 
 

EYE SOCCER VOUS 
SOUHAITE A TOUS UN 
EXCELLENT TOURNOI !  


